
RENSEIGNEMENTS ADHERENT :

NOM :…………...………………………………. PRENOM …….…….…...……………………
ADRESSE :…………….…………………...….………………………………………………….
CODE POSTAL : .………………………..VILLE ……....……………………………………….
DATE DE NAISSANCE : …………/…………/…………….     À ………...…………………….

NATIONALITE : ……………………...…………………………………………………………….

TEL. FIXE :………………….…………… TEL PORTABLE : .……...…...………..……………

E-mail : …………………………..…..………………@…………….…….………..…………….

CHOIX DE LA SECTION :

 U. S. DUNKERQUE ATHLETISME (+ 15 € de frais de dossier pour une 1 ère inscription)

 GRAVELINES ATHLETISME

CHOIX DE L'ADHESION & DU TYPE DE LICENCE :

Veuillez cocher l'adhésion/type de licence choisies

 75 € : Adhésion une séance fixe par semaine

Athlé Santé = pas de MN Compétition possibles

Athlé Running = MN Compétition hors championnats FFA

100 € : Adhésion Multiséances = les 6 créneaux poss ibles 
Athlé Santé = pas de MN Compétition possibles

Athlé Running = MN Compétition hors championnats FFA
Athlé Compétition = MN Compétition & championnats FFA

CHOIX DES SEANCES :

Veuillez cocher la ou les séances auxquelles vous comptez participer régulièrement

Lundi : 15h30-16h45 (Santé) au stade du moulin à Gr avelines

Mardi : 9h30-11h00 au Fort Vallières à Coudekerque- Branche

Mercredi : 18h00-19h30 au stade du moulin à Graveli nes

Jeudi : 14h00-15h30 (Sportif) au fort des dunes de Leffrinckoucke 

Samedi : 9h30-11h00 au lac du Puytouck à Grande Syn the

Dimanche : 9h30-11h15 au stade du moulin à Gravelin es

DOCUMENTS A FOURNIR :

1 photocopie du livret de famille ou de la carte d' identité recto-verso

1 certificat médical datant de moins de 3 mois

2 enveloppes timbrées (1 pour un renouvellement)

1 chèque de cotisation à l'ordre de la section choi sie

Fait à ……………………………………., le …………/…………/…………             

Signature obligatoire 

Photo d'identité

FORMULAIRE D'INSCRIPTION 

ELAN59 / Section Marche Nordique / Moniteurs :  Axel 06 77 54 84 47    Christian 06 01 31 41 26

MARCHE NORDIQUE

A remettre sous 7 jours avec tous les documents à u n moniteur
Tout dossier incomplet ne pourra être pris en compt e

SAISON 2015 - 2016


